
CONSEIL DE COMMUNAUTE

VENDREDI 27 SEPTEMBRE 2019

L'an deux mille dix neuf, le vingt sept septembre, à 18 heures 30, le conseil de Communauté
de la Communauté de communes du pays de Landerneau-Daoulas s’est réuni salle plénière,
maison des services publics à LANDERNEAU sous la présidence de Patrick LECLERC.

Présents
LECLERC Patrick,  BESCOND Yvon,  FORTIN Laurence,  GOALEC Bernard,  FLOCH Jean-
Bernard,  MORVAN Marie-Claude,  DONVAL Jean-Michel,  POUPON Julien,  BÉGOC Marie-
Hélène,  BERVAS Viviane,  BONIZ Jean-Jacques,  CANN Joël,  COJEAN Michel,  CORNILY
Karine,  CORRE Michel,  CUNIN Marie-José,  CYRILLE Yves,  GODET Nathalie,  GUILLOU
Jacques,  HERROU Monique,  KERLAN Frédéric,  LE  GALL Jean-Noël,  LE  GUILLOU-
HÉNAFF Sylvie, LEBALLEUR Pierre, MAILFERT Gilles, MASCLEF Evelyne, MERDY Marie-
Thérèse, MORVAN Henri, MOULLEC Yvan, OMNÈS Elisabeth, PHILIPPE Georges, ROUBY
Solenn,  RIOU Michel,  SERGENT André,  TANGUY Anne,  TRMAL Marie-France,  CALVEZ
Gilles, LE SAUX Jean-Luc, OLLIVIER Muriel

Secrétaire de séance
FLOCH Jean-Bernard

Excusés
GUILLORÉ Alexandra (pouvoir à LECLERC Patrick)
ANDRÉ Robert (pouvoir à BÉGOC Marie-Hélène)
CRENN Jean (pouvoir à MASCLEF Evelyne)
MAHÉ Marie-Line (pouvoir à CALVEZ Gilles)
PAGE Marie-Renée (pouvoir à BESCOND Yvon)
PITON Jean-Jacques (pouvoir à PHILIPPE Georges)
PONT Annie (pouvoir à GUILLOU Jacques)

Absents
JÉZÉQUEL Marc, LE GUEN Jean-René





Conseil de Communauté du 27 septembre 2019

Délibération n°DCC2019_149

Objet SATO Interim "A la rencontre des métiers de l'industrie, croisement des
regards  de  publics  spécifiques  pour  améliorer  l'attractivité  des
entreprises" : demande de subvention

Rapporteur Jean-Bernard FLOCH

Service Service Economie

Thème Economie

Jean-Bernard FLOCH donne lecture du rapport suivant :

EXPOSÉ DES MOTIFS :
Le premier comité de pilotage intercommunal sur l’emploi s’est tenu le 8 octobre 2018 en présence de
représentants d’organismes de l’emploi, de la formation et de l’entreprise. Ce comité entend contribuer
à  une  meilleure  coordination  de  l’offre  et  de  la  demande  d’emplois  sur  le  territoire  du  Pays  de
Landerneau-Daoulas, en analysant les problématiques et en cherchant des solutions.

Cette  démarche  s’inscrit  pleinement  dans  la  mise  en  œuvre  de  la  stratégie  de  développement
économique  adoptée  en  2017,  qui  positionne  la  Communauté  comme  animateur  de  démarches
transversales contribuant notamment à l’amélioration de la situation de l’emploi sur le territoire. Ainsi,
considérant les difficultés croissantes de recrutement dans les entreprises industrielles, un groupe de
travail a été mis en place fin 2018 pour :
- organiser une session de présentation de dispositifs de recrutement auprès des industriels qui s’est
tenue le  26 avril  à la MSP de Landerneau) ;
-  concevoir  une brochure de promotion de l’industrie à destination des élèves de 4ème, 3ème et
seconde des collèges/lycées du territoire distribuée à la rentrée scolaire de septembre 2019.

Le second comité de pilotage, qui a eu lieu le 18 juin dernier, a fait un point d’avancée général des
actions  et  mis  en  avant  le  projet  actuellement  porté  par  l’agence  SATO Interim de  Landerneau,
entreprise de travail temporaire d’insertion du groupe SATO sur les métiers de l’industrie. Ce projet,
qui  fonctionne  à  partir  de  groupes  de  travail  rassemblant  des  demandeurs  d’emploi  et  des
représentants d’entreprises, vise à comprendre les blocages existants et à identifier des solutions
opérationnelles,  notamment  en  matière  de  mobilité  des  salariés.  Des  formations  et  des  mises  à
l’emploi sont proposées par SATO Interim en lien avec les entreprises participantes.

Pour réaliser son projet, SATO Interim demande une participation de la Communauté de 2 000 € en
complément du financement de l’État et de la participation des entreprises. Ce projet sera réalisé
avant le 31 décembre 2019.

DÉLIBÉRATION :
Vu le code général des collectivités territoriales,
Vu les statuts de la Communauté de Communes du Pays de Landerneau-Daoulas,
Vu l’avis favorable de la Commission Aménagement du 9 septembre 2019
Vu l’avis favorable du Bureau Communautaire du 3 septembre 2019

Le conseil de Communauté à l'unanimité

Article 1 : autorise le versement au groupe SATO d’une subvention de 2 000 € en vue
de mettre en œuvre le projet « A la rencontre des métiers de l’industrie, croisement
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des regards de publics spécifiques pour améliorer l’attractivité des entreprises »,
Article 2 : autorise le président à signer la convention de subventionnement avec le
groupe SATO joint en annexe.

#signature#
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